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autorisant l'approbation d'une convention entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de Maurice relative à l'assis
tance administrative mutuelle internationale en vue de prévenir, recher
cher et réprimer les infractions douanières,

HUNMIS TA*

MME LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyt à la commission des ASàires étrangers de la défense et des forces armées, nu* rtserve de
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

L Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit :

Voir les aimerac :

Assemblée nationale (9' lteisL) : 2294. 2389 et T.A. 552.

Traites et cearentioas.
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Imprmere du Sêatt

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement de Maurice relative
à l'assistance administrative mutuelle internationale en vue de prévenir,
rechercher et réprimer les infractions douanières, signée à Paris le 5 avril
1991 et dont le texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 décembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.

( 1 ) Nota : Voir le document «rmtxf tu projet de loi n 2294.


